






























9.3. Modifications 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées selon la même 

procédure que celle suivie pour l'adoption du présent règlement, étant précisé que les annexes pourront 

être actualisées sur décision de la Communauté de Communes du Rouillacais. 

9.4. Exécution 

Les maires de chacune des Communes membres du territoire concerné, le Président de la Communauté de 

Communes du Rouillacais, ou leurs élus délégués, les agents du service de la collecte des déchets ménagers, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement. 

10. INFORMATIONS ET RECLAMATIONS

Les usagers peuvent contacter la Communauté de Communes du Rouillacais pour obtenir toutes 

informations ou émettre d'éventuelles réclamations: 

Communauté de Communes du Rouillacais 

Service Déchets Ménagers 

314 Avenue Jean Monnet 

16 170 Rouillac 

Téléphone : 05.45.96.99.40 

Site Internet : www.lerouillacais.fr 

Adresse mail: dechetsmenagers@ccrouillacais.fr 

Délibéré et voté par l'Assemblée Délibérante dans sa séance du 11 décembre 2023. 

Le Président de la Communauté de 

Communes du Rouillacais, 
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